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BOTTON dr Co. 
COAL IMPORTERS 

CHEMICALS & RAW MATERIALS 
FOR INDUS'FRIAL & AGRICULTURAL 

PURPOSES 

HEAD OFFICE: 21, Bould. Said ler., Alexandrin. 
P.O.B. 1369. C.R. 95  -  Telephones: 20647-27790. 

CAIRO AGENT : EMILE PINTO 
47, 8h. Saar el NU.  -  C.R. 24129. - Telephone: 40671. 
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FURNESS 
(EGYPT) LTIL 

33, Nebi Daniel Street 

Tél. 22905. 

ALEXANDRIA 

Clearing, Shipping, 
Forwarding and 

Insurance Agents. 
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GRANDE 
CHOUNAH 

Deux étages. 
Sprincklers et trenchers 

etc. 
A VENDRE 

à LE. 37.000 
(prix initial en 1931: 
L.E. 47.000 terrain et 

chounah) 
Ecrire: 

«Chounah», B.P. 813, 
Alexandrie. 

No. 446. 	 (3-1) 
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OBTIENDRA LA V RITE POLIR VOLIS 
(27. RU HAUKA FARi0A,t_E CAIRE 

t-% 

25 ANS D'EXPERIENCE 
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Les exportations 
mexicaines d'argent 

aux E.U.A. 

MART1NS 
ASSOCIATED WOOLLEN Co. Ltd., LONDON 

are pleased to state that once again they can export 
.to Egypt, Leather, Sports .and travelling goods made 

of leather and/or textiles. 

For full particulars /dense apply to : 

The Alexandria Trading  &  Commission Agency 
18, Boulevard Saad Zaghloul  —  Tel. 22598. 

A L'AUBERGE DU SUMMER 
PALACE HOTEL  

TOUS LES  SOIRS 
DINER  -  DANSANT 

AVEC 

MARCO BABEN et son Orchestre 

EGYPTIAN DELTA LIGHT RYS. 

New-York, ;S.P.) — De-
puis que le prix de l'argent 
de production étrangère fut 
augmenté, banne quantité 
d'argent mexicain est partie 
vers les Etats-Unis, où la si-
tuation d'approvisionnement 
s'est grandement améliorée 
et les travailleurs d'argent 
n'achètent plus de l'approvi-
sionnement local de 250 mil-
lions d'onces rendues dis-
ponibles par la Trésorerie en 
vertu du «Green Act». 

Cependant, on croit qu'il 
sera probable que le Mexique 
ait besoin de retenir une par-
tie de sa nouvelle production 
pour faire de nouvelles piè-
ces d'argent si les anciens 
pesos ne sont pas retournés 
assez rapidement, ou si la ca-
pacité de raffinage récla-
mant de l'argent des ancien-
nes monnaies est inadéquate. 

NOS SOCIETES 

ORIENTAL BOND 

STORES  Co. 

Cette nouvelle Société A-
nonyme, éminemment Egyp-
tienne, constituée au Capital 
de L.E. 75.000 a, comme nous 
l'avons déjà annoncé, pour 
but la construction ou la lo-
cation d'entrepôts et de maga , 

 sins dans l'enceinte douaniè-
re (régime bond) ou partout 
ailleurs, ainsi que toutes opé-
rations financières, commer-
ciales et industrielles en vue 
de l'exploitation de ces entre-
pôts, telles que magasinage et 
location des terrains, embar, 
quement et débarquement, ex-
pédition et transport de mar-
chandises de tous genres, é-
mission de récépissés, war-
rants, commissions, réception 
de marchandises en consigna-
tion et ventes publiques ; fac-
tage, dédouanage etc. et  en 
général toutes affaires se rat-
tachant à l'objet de la Socié-
té. 

D'une enquête à laquelle ' 
 nous nous sommes livrés, il• 

nous revient que la Société, 
dant le Décret Royal de Con-
stitution a été publié il y a, 
à peine un mois, possède déjà 
un grand magasin eu Doua-
ne, ainsi qu'un terrain dans 
la zone douanière sur lequel 
elle projette de construire un 
entrepôt ultramoderne. D'au-
tre part la Société possède 
dans la zone franche de Port-
Said un terrain sur lequel il 
sera -  également ',COnstruit .  tin 
entrepôt. 

L'entrepôt d'Alexandrie 
comporte  •  une installation 
complète de frigo, ce qui est 
d'un appoint important pour 
les marchandises périssables. 

Si nous avons tenu à don-
ner ces renseignement% c'est 
surtout pour mettre en évi-
dence la rapide évolution des 
capitaux égyptiens qui ont fi-
ni par se détacher de la ter-
re, pour être investis dans 
des entreprises dont le con-
cours est indispensable pour 
le développement de l'écono 
mie égyptienne. 

Nous souhaitons à la nou-
velle entreprise de voir, dans 
un proche avenir, son but 
couronné de succès. 

LE COUT 
DE LA VIE 

EN ANGLETERRE 

Londres (AFP) Au prem:er 
septembre, le coût de la vie en 
Grande-Bretagne, avait augmen-
té de 69 pour cent par rapport 
à juillet 1914 et diminué de 2 
pour cent par rapport au. ler 
août dernier. 

_personnellement qu'en leur paiement d'un portetir des 
qualité de membres en Egyp- dits certificats le siège de 
te du local Board de l ' gyp-  Londres a déclaré par lettre 
tiadi Delta Light Railways du leu- Pei 1945 que celui-ci 
Ltd, société anonyme anglai- doit s'effectuer lorsque les 

b se ayant siège à Londres mais bénéfices annuels dépasseront  
dont l'unique objet d'expioi- les 5, i% du dividende statu-
tation se trouve en Egypte et taire à payer aux actions pri- 
le siège administratif est à vilégiés mais après le renon- 
Alexandrie rue de la Gare du vellement du matériel et à la  
Caire No. 15. discrétion du Conseil d'Admi- 

D'avoir à comparaître par nistration.  
Que tout en prenant acte 

de cette déclaration le requé- exécuteraient une décision de 
rant ne partage zaillement le l'Assemblée Générale à l'en-
deuxièfne point de vue à sa- contre des droiti du requé-
voir l'application des bénéfi- rant. 
ces à l'achat du matériel au 	Faire défense à tous les ad- 

ASSIGNATION CIVILE 

L'an mil neuf cent quaran-
te cinq (1945) et le 
Octobre à Alexandrie. 

A la requête du sieur Ah-
med Moursi, commerçant é-
gyptien demeurant au Caire 
Rue El Rouei No. 5 et y éli-
sant domicile en l'Etude de 
Mtre. Victor Hazan et à Ale-
xandrie en celle de Mtre. Sam 
Benzakein, tous les deux avo-
cats à la Cour. 

Je soussigné E. Daou, huis-
sier près le Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, ai donné assi 
gnation aux sieurs: 

1) Sir Alexander Keowu 
Boyd KiD.E.C.M.C. citoyen 
anglais. 

2) Son Excellence Sadek 
Wahba pacha, sujet local. 

3) Monsieur A. Zilkha, su-
jet anglais, 

4) Monsieur Razzouk Hom-
sy, sujet local ;  

pris tous les quatre tant 

devant la Chambre Civile près 
le Tribunal Mixte d'Alexan-
drie en son- audience du sa-
medi vingt (20) Octobre'1945 
dès 9 heures du matin; pour: 

Attendu que mon requérant 
est détenteur de 290 certifi 
cats au porteur d'une valeur 
totale de Lst. Cent Dix (110) 
émis et remis aux actionnai-
res par la société assignée en 
contrevaieur des coupons im-
payes des actions privilégiées 
de la dite société pour divers 
exercices sociaux écoulés. 

Attendu que ces certificats 
sont payables au porteur in-
dividuellement à l'exclusion 
des actionnaires ainsi qu'il 
fut stipulé en marge des ac-
tions au moment de la déli-
vrance des dits certificats. 

Attendu que ceux-ci repré-
sentent des coupons cumula-
tifs et forment actuellement 
une dette sociale en vertu des 
principes généraux du droit 
et des propres statuts so-
ciaux. 

Que si la prudence ,du. Con-
seil d'Administration ou les 
nécessités de l'exploitatlan 
ont t)rigé durant des années 
le non paiement partiel ou to-
total au dividende statutaire 

ministrateurs présents ou fu-
ture de l'Egyptian Delta 
Light Railways Ltd. d'opérer 
les transferts de fonds, des 
distributions, ou une trans-
formation 'sociale quelconque 
pouvant avoir pour objet de 
diminuer le gage des por-
teurs des certificats 

Condamner l'Egyptian Del- 
réserves exagérées. 	 ta Light Railways Ltd. à pa- 

Que si dans les années yer au Sieur Ahmed Moursi 
prospères on doit garder les la somme de Livres Sterlings 
bénéfices pour le renouvelle- Cent dix (Lst. 110 )avec les 
ment du matériel et dans les intérêts de droit. 
années déficitaires  an  ne doit 	Condamner la dite société 
rien payer on ne voit pas la aux plus amples frais et dé-
raison pour laquelle on a dé- pens. 
livré des certificats. 	1 Sous toutes réserves.  . 

Qu'il serait étonnant de 
111111111111111111111111111111111111111111111111 voir la compagnie par un tour 

de passe-passe arriver à se 
soustraire à ses engagements.'  , 

Que la prétendue discrétion! 
du Conseil pour le paiement' 
a une limite. 

Que la carence de la socié- 
té pendant plusieurs dizaines' 
d'années à payer.  ses dettes et 

de 51,% aux actions privilé- les énormes disponibilités- ac-1 
giées et l'accumulation d'une tuelles doivent l'inciter à rè- 
réserve conséquente, cela ne gler ses créanciers. 
doit pas se conclure à l'a- Que l'omnipotence du Con- 
vantage du fisc des parts de seil n'est pas infinie. 
fondateur ou du gouverne- Que les Tribunaux peuvent 
ruent égyptien bénéficiaire l'obliger à exécuter ses enga-' . 

 des 40 %des super-bénéfices gemenbs s'il se montre récal- 
et au détriment des créan _  titrant. 

tiers. Attendu que les disponibi- 
Attendu qu'en tout cas les lités actuelles de la société 

paris et le gouvernement é- s'élèvent pour le dernier e- 

égyptien ne peuvent encaisser xercice à plus de sept mille 

aucun dividende ou quote__ livres sterlings lui permettent 
part avant le paiement inté- de régler toute sa dette en 

vertu des certificats émis.  I gral des dettes sociales dont 
les certificats du requérant 	Qu'ainsi en une seule fois 

la société aurait rempli ses en font indubitablement par- 
tie. 	 engagements passés par les 

Qu'aucune réserve d'amer- bénéfices de son exploitation. 
tisseinent.des actions privilé- Que si durant les années 
giées re peut se faire avant prospères un débiteur ne 
le paiement des certificats. paie pas ses dettes on se de- 

Que cela est conforme aux mande quand est ce qu'il les 

statuts sociaux. 	 règlera.  
Qu'aucune combinaison fi- 	Qu'il est non seulement lé- 

nancière quelle qu'intelligen- gal et moral mais du devoir 
te. ou souple qu'elle soit rie élémentaire du Conseil d'Ad-
peut décharger une société de ministration de payer les di-
sa dette et faire perdre à un videndes arriérés des action-
créancier son droit. flaires qui pendant de nom- 

Attendu qu'il est de princi- bretises années  ont  été sacri-
pe élémentaire que tout l'ac- fiés et privés de leurs mai-
tif d'un débiteur est le gage grec revenus pour permettre 
de ses créanciers. à la société de tenir. 

Que ceux-ci n'étant pas re- Qu'à la rigueur le requé-
présentés aux Assemblées Cré- rant accepte que ses certifi-
nérales tout acte fait par les 

actionnaires à leur détriment pètes et partie remplacée par 
leur est inopposable. 	des obligations 	qui seront 

Qu'en l'espèce les adminis- remboursées par amortisse-
trateurs s'ils exécutent des ment annuel comme charge , 
décisions antistatutaires 211 il- sociale avant le paiement du 
légales sont personnellement dividende statutaire et du 
responsables et celles-ci sont fisc. 
annulables par les Tribunaux 	Attendu que les fiscs an- 
qui veillent sur les droits des glais et égyptien ne doivent 
justiciables. 1 rien encaisser avant le paie-

ment de ces arriérés qui for-
ment une charge sociale, car 
il est supremêment immoral 
de voir le fisc s'approprier 
le bénéfice des années pros-
pères en laissant aux action-
naires la charge totale des 
pertes dans les années défici-
taires avec les arriérés im-
payés des intérêts cumulatifs. 

Attendu qu'en vertu de la 
Jurisprudence de la Cour 
d'Appel Mixte, les Tribunaux 
de la Réforme sont compé-
tents pour trancher tout liti-
ge concernant la dette d'une 
société étrangère dont le siè-
ge est à l'Etranger mais dont 
le principal centre d'activité 
et le siège administratif se 
trouvent en Egypte. 

Que cette situation est e-
xactement celle de l'espèce. 

Que la Jurisprudence Mix-
et est constante à cet égard 

Attendu que les membres 
du local Board doivent s'op-
poser à tout acte illégal à en-
treprendre par un groupe 
d'actionnaires intéressés. 

Que les disponibilités socia-
les doivent servir à payer par 
pridriité les dettes de la so-
ciété. 

Attendu que pour ces rai-
sons les signifiés sont assi-
gnés tant personnellement 
qu'ès-qu, leur responsabilité 
étant directement en cause. 

Attendu quant au fond et 
en réponse à la demande de 

détriment du porteur des cer-
tificats et à la discrétion illi-
mitée du Conseil. 

Que le renouvellement du 
matériel ne doit pas s'effec-
tuer au détriment des créan-
ciers. 

Que les amortissements 
normaux doivent y suffir 
sans avoir à recourir à des 

cats soient payés  Partie  en es- 111111111111111111i11111111111111111111111111111 

Par Ces Motifs 

Et tous autres dont réser-
ves expresses. 

Plaise au Tribunal: 

Donner acte de la respon-
sabilité personnelle des ad-
ministrateurs au cas où ils 

Expert, trente an-
nées expérience cons-
truction, applications in-
dustrielles et agricoles 
moteurs Diesel, machines 
à vapeur, frigorifiques et 
autres. Relations avec fa-
briques Européennes et 
Américaines ; Connais-
sance approfondie mar-
ché Egyptien; disposant 
personnel habile pour 
montages et réparations; 
demande commanditaire 
ou associé-coopérant L.E. 
10.000 pour développer 
importation machines sys-
ternes préterés en, Egyp-
te, aussi fournitures d'u-
sines, gouvernementales 
etc. Longue expérience: 
affaires importantes à 
traiter de suite même par 

•  matériel existant en ce 
pays. 
Ecrire : «MACHINES» 
B.P. 813.  —  Alexandrie.  . 
(235) 	 (3-1) 

111111111111111111111111111111111111111111111111 

N'OUBLIEZ PAS LE 
16 OCTOBRE 1945 

Vous pouvez gagner 
L.E. 200 

tn achetant un billet 
de la Tombola de 

l'ESCHYLE' ARION 
Prix du billet: P.T. 5 

INGENIEUR 
MÉCANICIEN 

LA JOURNÉE 
— M. Bevin donne des explications aux Communes 

sur l'échec de la conférence de Londres, disant que M. 
Molotov avait changé d'attitude au sujet de la procédure 
de Potsdam sur des instructions de son gouvernement. 

— M. Byrnes fait une déclaration à huis-clos à la 
commission sénatoriale des affaires étrangères. 

— Un accord provisoire anglo-américain a été conclu 
en vertu duquel un crédit de cinq milliards de dollars 
serait ouvert à la Grande-Bretagne. 

— Lord Strabolgi propose de faire de la Palestine un 
dominion britannique. 

- M. Attlee annonce aux Communes qu'il fera pro-
chainement une déclaration sur la Palestine. 

— La dernière audience du procès Laval a été mar-
quée paie le refus de M. Noel de déposer en l'absence de 
l'accusé et le réquisitoire du procureur Mornet après le-
quel le jury a rendu le verdict de coupable et Laval a été 
condamné à mort. Bien que Laval ne veuille pas demander 
sa grâce, son, avocat a dit qu'il demanderait au gouverne-
ment de reviser le procès. 	- 

- La  démission du cabinet Voulgaris a été précipi-
tée par le refus des partis du centre et de gauche de par-
ticiper aux élections du 20 Janvier. Le premier ministre 
démissionnaire recommande au régent de constituer un 
gouvernement composé de membres de 'la gauche et de la 
droite pour éviter une crise. 

— A la suite d'un, ultimatum de l'armée appuyé par 
des mouvements de troupes, le colonel Peron, vice-prési-
dent du conseil et dictateur virtuel de l'Argentine, a donné 
sa démission. 

— Un général espagnol républicain dit que des sa-
vants allemands poursuivent en Espagne leurs recherches 
sur la bombe atomique. 

- L'-Afrique du Sud a ratifié la Charte des Nations 
Unies. 

— Quisling comparait devant la C,our Suprême pour 
l'audition de son appel contre sa condamnation à mort.. 
Son avocat déclare que les lois en vertu desquelles Quis-
ling a été condamné n'auraient jamais dû être appli- 

-- Les élections en Norvège ont été marquées par une-
grosse victoire des socialistes. 

— Le nouveau cabinet japonais a prêté serment mais 
il est froidement accueilli par l'opinion. 

— M. Attlee conseille aux Polonais de régagner leur 
pays. 

CHANGES -- Le taux sterling - dollar, 
à 3 mois et de: 4.00 
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SALES OF ELITARY STORES 
& MULES 

Notices of all forthcoming Auction Sales will appear 

this colurnn each Wednesday. 

50 Mules will be sold 

on 12th,, 16th, 	19th October 
at the Midan El Nadara, Abbassia, at 9.15 a.m. 

For particulars apply to Mr. J.H. DE LA MARE, 
Representative of Messrs. TOPLIS & HARDING, 
3 Sharia Elotii, Cairo. 

(189A) 
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Prèclamation No. 53 relative 
au rapatriement du prix cies 
utu•cr“dtatses exportées. - (J. 
011. ào. rio au la Juin /e4()), - 

Art. lei - L'autorisation 
préalable prévue par l'article 4 
du etegiement douanier du 16 
levrier luire ne sera accordée, 
,à l'exportation, qu'après pré-
seieteeon aux amorites doua-
niere u une -ctéciaration écrue 
par laquelle le propriétaire des 
marcnanuises crevant être ex-
portees, ou son représentant 
s engage à remettre les dotal-
meins concernant ces marchan-
dises, dane le délai de 15 jours, 
à *une banque en Egypte et à 
rapatrier, par une voue apprOu-
-eée par le ',Ministre des tenan• 
•ces ou son-'délégué, le prix en 
devises étrangères des dites 
mareliandasee- dans un  .  délai 
maximum dè six mois qu'il 
n'ait aegocié avant l'expiration 
de ce délai, les ,dies dacuments 
par l'intermédiaire d'une ban-
que autorisé-e à faire les opéra: 
tons visées par le Décret-loi 
No. 109. de 1939. 

Art. 2. - Le Ministre des 
Finances pourra par arrêté, e-
xempter de la déclaration pré-
vue e l'article premier les ex-
portations à destination de 
pays- ,désignés par le dit arrê-
té. 

Art. 3. - 'En cas de non ac-
complissenient des obligations 
isouserites par le. déclarant 
dans le délai prescrit, le pro. 
Ipriétaire des marchandises ex-
portées ou son représentant se-
ra punissable d'un emprison-
nement ne dépassant pas six 
mois et d'une amende .égale - au 
triple des sommes mir n'au-
ront pas été rapatriées, ou- de 
Pune de ces deux peines. 

Art. 4. - Le Ministre des Fi-
nanee..e.eat chargé de l'exécu-
tion •de la présente Proclama-
tion. Il pourra -prendre à cet 
effet tous ,:arrêtés ..d'exéeution 
nécessaires. Il pourra en outre 
accorder par arrêt-é des déro-
.gations  -  particulières., nOtam-

ment en ce qui- concerne les 
délais, aux prescriptions de 
-l'article Ier. 

elirrête,NO: ,101:.de 1940 rela, 
tif au rapatriement du prix des 
hiarCharidisée exportées. - 

-0f. No. 93 du 11 Juillet 1940). 
Vu la Proclamation- No. 53 

du 15 juin 1940 relative au ra-
patriement du prix des mar-
chandises exportées; 

Art. 1er. - La- déclaration 
écrite prévue à l'article pre-
mier de la Proclamation- No. 
53 du 15 juin 1940 et relative 
aux documents concernant les 
marchandises exportées et au 
rapatriement du prix de ces 
marchandises devra être pré-
sentée sur une formule spécia-
le. 

Art. 2.- Sont exemptés de 
"  la déclaration prévue à l'arti-

cle premier de la Proclama-
tion No. 53 du 15 juin 1940, les 
exportations à -destination des 
pays mentionnés •ci-après : 

Soudan An.glo-Egypttien: 
Iraq. 
Royaume-Uni de Grande-Bre- 

tagne et Irlande .du -Nord. 
Tcea les Dominions et :Colo-

nies Britanniques ainsi que les 
pays sous le 'Protectorat ou le 
Mandat -Britannique à l'excep-
tion du Canada, de Terre-Nen-
Ve et de Hong-Kong. 
, Arta 3. - La National Bank 

of •gypt est autorisée -à déter-
-miner le mode de rapatriement 
du prix dont il est question à 

• 

eleration visée  t  l'article pré-
cédent, le cautionnement sera 
confisqué au profit du Gouver-
nement. En ce cas, le ^antre-
venant sera puni d'une aman-
de qui ne pourra être inférieu-
re au quintuple du cautionne-
ment, ni supérieure à son dé-
cuple, sans que le maximum de 
l'amende prononcée puisse dé-
passer L,E. 4000. -En outre, il 
pourra être condamné à l'em-
prisonnement pour une durée 
n'excédant pas trois mois. 
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DÉCRET-LOI No. 105 
DE 1945 

(J.O. No. 145 bis du 6 octobre 
1945). 

Art. Ier. - Les dispositions 
des Proclamations suivantes 
demeurent en vigueur et ce jus-
qu'à ce qu'une :décision con-
traire soit prise en vertu d'un 
Décret-Loi : 

1. Proclamation No. 53. 
2. Proclamation No. 82. 
3. Proclamation No. 170. 
4. Proclamation leo. lel. 
5. Proclamation No. 187. 
6. Proclamation No. 361 et 362. 
7. Prociamatien No. 436. 

Toutefois le 'Ministre  des Fi-
nances aura le droit d'exemp-
ter, aans certains cas, en tout 
ou eu partie, des dispositions 
de la susdite proclamation No. 
436. 
el. Proclamation No. 555. 
9. Proclamation No. 556. 

A. - Les restrictions pré 
vues par la Proclamation No. 
556 ne seront -pas applicables 
aux cas suivants : 
a) Aux produits importés par 

le gouvernement et notam- 
nient les céréales, les engrais 
et les combustibles. 

b) Aux lubrifiants liquides. 
c) Aue bagages- des voyageurs. 
d) Aux échantillons comm-er-

cieux sans valeur, ou ayant 
une valeur nominale ne dé-
passant pas le prix de pro- . 

 duction et de-  chargement. 
e) Aux livres et revues scienti-

fiques, culturels, et aux bro-
chures, conformément aux 
conditions (promulguées par 
le ministre des Finances. 

f ) Aux cadeaux d'une valeur 
banale importés pour  -  usage 
personnel, franco de tous 
droits aux conditions édic-
tées par le 'Ministre des Fi-
nances. 

g) Aux produits du pays dési-
-  gnés par le Ministre des Fi-• 

nances. 
B. - Le Ministre des Finan-

ces pourra ordonner la sortie 
des marchandises et produits 
importés en contravention aux 
dispositions de la Proclama-
tion No. 556. 

53  

l'article premier de la Pro-
clamation No. 53 du 15 juin 
1940. 

Ajoutés : 
Congo Belge et Ruanda-Un-

di (arr. No. 35 de 19E). 
Afrique Equatoriale Fran-

çaise - Cameroun Français - 
Océanie Française - Etabliss. 
Français des Indes - Islande 

Faroe (arr. No. 139 de 
1941). 

Hong-Kong (arr. No. 211 de 
• 1941). 

Syrie et Liban (arr. No. 213 
de 1941). 

82 
Proclamation No. 82 relative à 
l'importation des banknotes de 
la Banque d'Angleterre. - (J. 
Off. No.. 123 du 12 Septembre 

y4(1). 

Vu les Proclamations Nos. 
6 et 58 relatives aux mesures 
concernant les relations avec 
l'Allemagne, l'Italie et -les ter-
ritoires occupés ou sous con-
trôle; 

Art. 1er. - Est interdit l'im-
portation deS banknotes de la 
Banque 'd'Angleterre à moins. 
d'une autorisation -préalable 
délivrée -par le Ministère des . 

Finances. Cette autorisation ne 
sera accordée que sur justifi-
cation que l'importation ne 
concerne pas directement ou 
indire:ctement une des person-
nes avec leequtelles toute opé-
ration coramercidie est inter-
dite en vertu des Proclama-
tions Nos. 6 et 58 ou que la 
dite opération ne -peut ltu pro 
curer un !profit quelconque. 

Art. 2. - Le Ministre des 
Finances pourra accorder par 
arrêté des dérogations généra-
les à l'interdiction visée à l'ar-
ti•le 1er notamment pour l'im-
portation de banknotes en pro-
venance de pays -désignés par 
le dit arrêté ou détenues par 
des voyageurs entrant en Egyp-
te. 

Art. 3. - Les infractions 
aux dispositions- de l'article ler 
seront punies d'un emprison-
nement ne déPassant pas un 
mois et d'une amen-de égale au 
triple de la valeur des bank-
notes importées en contraven-
tion du dit article ou de l'une 
de ces deux peines :seulement. 

Art. 4.. - 	Ministre des 
Finances pourra déléguer 	à 
tout organisme qu'il aura dé-
signé - à cet effet le droit de 
délivrer les autorisations pré-
vues è. l'article ler et fixer les 
modalités de l'octroi des dites 
autorisations. 

Il pourra prendre les arrêtés 
nécessaires en vue de l'exécu-
tion de la présente Protlama-
ton. 

Arrêté No. 212 de 1940, rela-
tif à l'importation des bank-
notes de la Banque d'Angleter-
re. - (J.O. No. 143 du 21 oc-
tobre 1940). 

Art. 1er. - Aux fins d'obten-
tion de l'autorisation d'impor-
ter des banknotes de la Banque 
d'Angleterre prévue à l'article 
premier -de la Proclamation 
sus-visée No. 82 du 12 Septem-
bre 1939, il y a lieu de pré-
senter au Ministère des Finan-
ces ('Bureau du Secrétaire Fi-
nancier) une demande accom-
pagnée des.pièces constatant 
que cette importation ne con-
cerne ni directement ni iridi-
rectement aucune des person 
nes avec lesquelles tout com-
merce est interdit en vertu des 
Proclamations Nos. 6 et 58 ou 
n'est pas de nature à lui pro-
curer un profit quelconque. 

Art. 2. - (Voir infra arrêté 
No. 180 de 1941). 

Art. 3. - Abrogé par Arr. 
No. 201 de 1941). 

Arrêté No. 180 de 1941 rela 
tif à l'importation des bati• 
notes de la Banque d'Angleter- 

- (J.O. No. 99 du 28 juil-
let 1941). 

Art. 1er. - L'article 2 de 
l'Arrêté ministériel No. 212 de 
1940 est modelai comme suit : 

«Tout voyageur de bonne 
foi en entrant en Egypte pour-
ra, sans autorisation préalable, 
porter avec soi des -banknotes 
de la Banque d'Angleterre d'u-
ne valeur ne dépassant pas dix 
livres sterling, sous réserve de 
déclarer à l'Administration des 
Douanes, dès son entrée dans 
le Royaume d'Egypte, que ces 
banknotes n'intéressent ni di-
rectement, ni indirectement, 
aucune -des personnes avec les -
quelles tout commerce est in-
terdit en vertu des Proclama-
tions No. 6 et 58 susvisées ain-
si que les proclamations qui 
les ont modifiées subséquem-
ment. 

€ Pourront être également 
introduites en Egypte sans au-
torisation préalable, les bank-
notes de la -Banque d'Angleter-
re -d'une livre ou de dix shil-
lings payées à titre de salaire 
ou de gratification aux offi-
ciers et marins des bateaux de 
nationalité égyptienne, ou ap-
partenant au Royaumeeni de 
Grande-Bretagne et de l'Irlan-
de du Nord, 'ou relevant d'une 
direction dont le siège se trou-
ve soit dans le Royaume-Uni, 
soit en Egypte, et ce sous ré-
serve que ces banknotes soient 
accompagnées, lors - de leur in-
troduction dans le pays d'un  

certificat -du capitaine ou du 
commissaire du bateau attes-
tant qu'elles ont été payées 
originairement à titre de salai-
re ou de gratification ». 

170 
Proclamation No. 170 rela-

tive à la déclaration d'avoirs 
libellés en monnaie -  étrangè-
re. - (J.O. No. 119 du 7 sep-
tembre 1941). 

Art. 1er. - Quiconque pos-
sède ou détient en Egypte ou 
à l'étranger •à quelque titre que 
ce soit des dollars U.S.A. soit 
en devises ou autres moyens 
de paiement, soit sous forme 
de créances ou de crédit, ou 
qui ,possède ou détient des ti-
tres ou autres valeurs mobi-
lières libellés en dollars U.S.A. 
devra en faire la déclaration 
dans les délais, formes et con-
ditions qui seront fixés par ar-
rêté du Ministre des Finances. 

La -même déclaration pourra 
être exigée par arrêté du Mi-
nistre des Financ,es pour les 
avoirs définis ci-dessus qui é-
taient possédés ou détenus a 
quelque titre que ce soit aux 
dates fixées par Je dit arrêté, 
sans toutefois que ces dates 
puissent être antérieures  .  au 
1er septembre 1939; dans ce 
cas le déclarant devra indiquer 
tout transfert survenu posté-
rieurement aux dates précitées. 

Art. 2. - Les avoirs visés à 
l'article précédent ne -pourront 
faire l'objet -d'aucun• transfert 
ou opération sans l'autorisa-
tion préalable du Ministre des 
Finances. 

Art. 3. - Le Ministre des 
Finances pourra, par arrêté é-
tendre les mesures prévues aux 
deux articles précédents aux 
avoirs libellés en d'autres mon-
naies étrangères. 

Art. 4. --- Sans préjudice de 
l'application des peines plus 
graves édictées par le Code 
Pénal, la révélation par les 
fonctionnaires ou par toute 
personne chargée de travaux 
afférents aux déclarations vi-
sées aux -articles précédents, 
d'une information mentionnée 
dans les dites déclarations se-
ra punie d'un emprisonnement 
ne dépassant pas six mois et 
d'une amende n'excédant pas 
L.E. 20 ou de l'une de ces deus 
peines seulement. 

Art. 5. - Le défaut de dé-
claratien dans les délais ou, la 
présentation d'une déclaration 
inexacte sera .-punie d'une a-
mende n'excédant pae L.E. 20. 

•Lorsque l'infraction a été 
sciemment commise dans le 
but de dissimuler les avoirs 
soumis à déclaration, la peine 
sera d'un emprisonne-nient ne 
dépassant pas trois mois et d'u-
ne amende n'excédant -pas L.E. 
200 ou de l'une -de ces deux 
peines seulement. 

Avis au Public 
Des doutes s'étant élevés sur 

.1a portée de la Proclamation 
No. 170 relative à la déclara-
tion d'avoirs libellés en mon-
naie étrangère et de l'Arrêté 
ministériel No. 206 de 1941, le 
Ministère des Finances attire 
l'•ttention -du Publie sur le 
fait que l'obligation de décla-
rer les avoirs libellés en dol-
lars américains porte sur tous 
les avoirs possédés ou détenus 
en Egypte ou -à l'Etranger à la 
date du 7 septembre 1.941 quel-
le que soit la date à laquelle 
remonte leur acquisition ou 
leur détention. 

A cette occasion, le Ministè, 
re des finances attire l'atten-
tion du -public sur le lait qu'u-
ne grande partie des déclara-
tions parVenues au ,  Butreau des 
Devises Étrangères ne contien-
nent pas tous les renseigne-
ments exigés par l'Arrêté mi-
nistériel No. 206 de 1941. 

Le Ministre des Finances 
rappelle que toute déclaration 
doit, à peine des sanctions pré-

vues à la proclamation, conte- 
nir l'indication précise du 

nom et de l'adresse du_requé-
rant, ainsi que de ceux du pro-
priétaire des avoirs -si la décla-
ration n'est pas faite par lui 
et, dans ce cas, la mention de 
la qualité en vertu de la-quelle 
le déclarant détient les a-
voirs. 

Doivent également être préci-
sés : 

- la nature et le montant 
des avoirs déclarés, créances 
effets de commerce, titres, ac-
tions, banknotes, comptes cou-
rants, dépôts en banque, let-
tres de crédit, coupons, chè-
ques, polices d'assurance et 
tous autres avoirs quelconques; 

- la ville et le lieu où sont 
déposés •ces avoirs; éventuelle-
ment le nom et l'adresse du 
débiteur ainsi que le lieu fixé 
pour le paiement et la date de 
l'échéance. 

Le Ministre •des Finances en-
gage toute .personne ayant fait 
une déclaration incomplète à 
faire parvenir au Bureau des 
Devises ,Etrangères tous ren-
seignements destinés à parfaire 
sad éclaration et ce, -avant le 
8 novembre 1941 date à laquel-
le «Pire le nouveau délai a•c- 

cordé par l'Arrêté No. 235 du 
Ministre des Finances. 

Arrêté .  No. 206 de 1941 du 
Ministère des Finances relatif 
à la déclaration des avoirs li- 
bellés en dollars deS Etuts-UniS 
d'Amérique. - (J. O. -No. 122 
au la septembre 1941). 

Art. ler...- Les déclerations 
prevues à l'alinéa ler de l'arti-
cle 1er de la, Proclamation No. 
170 devront être -présentées a-
v-ant le 30 septembre 1941: 

elles devront porter sur tou-
tes les devises, moyens de paie-
ment, créances, crédits, titres 
ou autres valeurs mobilières .y 
visés, •qui étaient détenus ou 
possédés à la date de la publi-
cation de la proclamation pré-
citée. 

Art. 2. - Les -  déclarations 
devront être remises en deux 
exemplaires signés p'ai le dé-
clarant au Bureau des Devises 
étrangères du Ministère des Fi-
nances ou envoyées par la pos-
te par pli recommandé. DanS 
-ce dernier cas, l'enveloppe de-
vra porter la mention «déclara-
tion -dollar ;U.S.A.». 

Art. 3. -- La déclaration de-
vra indiquer le nom et l'adres-
se du déclarant et 'mentionner 
chacun des avoirs déclarés,  le 
pays et la ville -dans- laquelle 
ils_ se trouvent - et éventuelle-
ment le nom et l'adresse du de-
biteur ainsi que le. lieu fixé 
pour le paiement -et lardrite de 
l'échéance. 

Dans le cas où la déclaration 
n'est pas faite par le- proprié-
taire elle devra en outre indi-
quer le nom et l'adresse de -ce 
dernier ainsi que la qualité en 
vertu de laquelle le déclarant 
détient les devises ou avoirs 
dont il s'agit. 

Arrêté No.  -  235 de 1941. -
(J.O. No. 150 du 27 oct. 1941). 

Article unique. - Est proro-
gé jusqu'au 9 novembre 1941 le 
délai imparti  .  au paragraphe 
premier de l'article premier -de 
l'Arrêté ministériel No. 206 de 
1941 pour faire les déclara-
tions d'avoirs libellés en dol-
lars américains. 

182 
Proclamation No. 182 rela-

tive aux ,  opérations sur les 
banknotes de la Banque d'Ah-
gleterre.  -  (J.O. No. 141 du 
11 octobre 1941). : 

Vu le Décret-loi No. 109 de 
1939 réglementant les opéra-
tions sur monnaies et devises 
étrangères;  - - 

Article unique. - Toute opé- 
ration au comptant ou à terme 
portant sur les banknotes 
la Banque d'Angleterre sera 
soumise aux dispositions du 
Décret-loi No. 109 du 25 sep-
tembre 1939 réglementant les 
opérations sur monnaies et de-
vises étrangères. 

187 
Proclamation No. 187 relati-

ve à l'importation du papier-
monnaie égyptien. -(J.O. No. 
144 du 14 octobre 1941). -- 

Art. ler. Est interdite l'im-
portation du -papier monnaie 
égyptien à moins qu'elle ne 
soit préalablement :autorisée 

par  le*  Ministère des Finan-
ces. 

Art. 2., Le Ministre des Fi- 
nances 'peut accorder par un 
arrêté des exceptions généra-
les à l'interdiction prévue à 
l'article premier. 

Art.-3. --- Le Ministre des Fi-
nances pourra déléguer un or-
ganisme qu'il désignera à cet 
effet et qui aura pour fonction 
d'accorder l'autorisation visée 
à l'article premier et de fixer 
les conditions y .afférentes. 

Il prendra les décisions re-
quises pour l'exécution de, cet- 
te proclamation. 

Art. 4. - Tout contrevenant 
aulx dispositions de l'article 
premier sera puni d'un empri-
sonnement 'ne dépassant pas 
un mois et •d'une amende s'éle-
vant au triple de la valeur du 
papier menn•aie importé sans 
autorisation ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

- Arrêté No. 11 de 1942 relatif 
à l'importation du papier mon-
naie égyptien. - (J.O. No. 15 
du 22 janvier 1942). - 

Vu la proclamation No. 187; 
Art.1 er. - La National Bank 

of Egypt est déléguée à l'effet 
d'accorder les autorisations vi-
sées à l'article premier de la 
Proclamation No. P8-7 susmen-
tionnée et ,  fixer les -conditions 
y afférentes. 

Art. 2. - Le papier-monnaie 
égyptien importé à destination 
de la National Bank of Egypt 
est exempte de l'interdiction 
prévue à l'article premier de 
la Proclamation No. 187. 

Art. 3. - Est exempté éga-. 
lement de la. susdite interdic-
tion le papier -monnaie égyp-

; tien importé du Soudan Angio-
Egyptien. 

Art. 4. - Toute personne en- 
trant en Egypte pourra, sans 
autarisation spéciale, introdui_ 
re du papier-monnaie égyptien 

Concurrence de vingt 
liVres égyptiennes, -à la -condi- 
tion •que l'authenticité-de ce 
papier-monnaie soit reconnue 

lpar les autorités douanières. 
I  Tout 'papier-mOnnale en excès 

de la valeur susindiquée ou, 
dont l'authenticité est douteu-' 
se sera retenu •par la Douane ! 
contre délivrance d'un récé-
pisSé à nintére,ssé, et lui sera! 
restitué après avoir été dûment 
examiné et reconnu authenti- 
que. 

361 
Proclamation No. 361 fixant 

un délai pour les déclarations 
relatives aux bénéfices com-
merciaux et industriels et aux 
bénéfices exceptionnels, ainsi 
que pour le paiement du mon- 

Extr. No. 229 du 30 Décembre 
t1a9n4t 2)d .û 	 (J.O. No. 

Art. 1er. - Les contribua-
bles soumis à l'impôt sur les 
bénéfices commerciaux et in-
dustriels en vertu. -du Livre, si 
de la Loi No. 14 de 1939 de-
vront présenter à l'Adminis-
tration Fiscale, dans un délai 
ne dépassant pas le 31 janvier 
1943 toutes indications, bilans, 
déclarations et pièces exigés 
par la dite loi, la Loi No. ou 
de 1941 établissant un impôt 
spécial sur les bénéfices ex-
ceptionnels et les régleMents 
et arretes pris en exécution des 
dites lois, se  rapportant à 
l'exercice financier clôturé le 

,uécembre 1942 ou au cours 
de l'année 1942 et à tout exer-
cice financier antérieur dont 
les comptes et documents n'au-
raient pas été précédemment 
présentés. 

‘oir infra ela Peocl amation 
No. 362). - 

Le -contribuable -devra payer 
au "ereeor, dans un délai ne .  
dépassant pas fin février 1943, 
le montant dû de l'impôt ordi-
naire ou exceptionnel pour l'e-
xercice clôture en 1-942 et pour 
tout autre exercice antérieur, 
sur la base des indications et 
des chiffres qu'il aura présen-
tés. Il devra payer ce montant 
même si l'Administration Fis-, 
cale n'a pis terminé la vérifi-
cation de ses comptes ou ne 
s'est pas mise d'accord avec 
lui sur le -montant imposable, 
ou que les formalités relatives. 
à l'est-im-ation -des bénéfices 
qui servent de base à l'imposi- 
tion n'auront pas été terminées. 
Les droits de l'Administration 
fiscale de contester les chiffres 
présentés ou de procéder  .  aux 
formalités de vérification- et 
d'estima[ion seront réservés 
jusqu'à ce que lé montant im-
posable ait été définitivement 
fixé; à ce moment; le contri-
b•able sera tenu de régler la 
différence dans les limites et 
suivant. les modalités prescri-
tes. 

Art. 2'. - Toute contraven-
tion aux dispositions de la pré-
sente Proclamation sera punie 
d'un emprisonnement ne dé-
passant pas trois mois et d'une 
amende n'excédant pas L.E. 
100, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Sera punie des mêmes pei-
nes quiconque fournira des 
renseignements inexacts dans 
les déclarations, bilans ou piè-
ces présentés en exécution de 
la présente Proclamation, sauf 
si la personne responsable des 
documents produits prouve que 
l'erreur est involontaire. 

Dans tous les cas; le tribunal 
prononcera une majoration sur 
les droits non payés, égale au 
triple .de -ces droits. 

Art. 3. - Le contribuable 
qui, au moment de là promul-
gation de la présente •Procla• 
mation, n'aurait pas présenté 
les bilans, déclarations et 

pièces exigés par la Loi No. 14 
de 1939, la Loi No. 60 de 1941 
ou les arrêtés pris en exécu-
tion des dites lods ou qui n'au-
rait pas payé le montant de 
l'impôt dû par lui, sera exemp-
té des sanctions prévues aux 
dites lois, s'il exécute les obli-
galtions édictées par l'article 

'1er de la prés-ente Proclama-
tion dans les délais qui y sont 
fixés. 

362 
Proclamation No. 362 porton( 

modification de la Proclama-
tion No. 361 fixant un délai 
pour les déclarations relatives 
aux bénéfices commerciaux et 
industriels et aux bénéfices ex-
ceptionnels, ainsi que pour le 
paiement du montant dû de 
l'impôt. - (Journal Offi-
ciel No. Estr. 7 du 19 Janvier 
1943). 

Art. ler. - Par dérogation 
aux •dispositions de l'article 

premier de la Proclamation No 
361, le délai fixé à l'alinéa ler 
de l'article précité pour les 
déclarations à effectuer au su,. 
jet de l'exercice financier ex-
pirant le 31 décembre 1942, ou-
au cours _de l'année 1942, est 
prorogé, en ce qui concerne les 
sociétés anonymes, jusqu'à la 
fin du délai fixé à l'article 43 
de la loi No, 14. de 1939.. En 
outre, le Ministre des finan-
ces est autorisé à proroger le-
dit délai -jusqu'à la fin du délai 
prévu à l'article 48 de la dite 
lei, en. ce -qui concerne les 

-contribuables -autres que les so-
ciétés anonymes.-  --  - 

'Dans.les -  deux cas, l'impôt 
dû devra être payé •dans un 
délai d'une semaine à partir  

436 
Proclamation No. 436 eégle-

mentant' la sortie d'Egypte  -  des 
automobiles privées. - (J. O. 
No. 118 du 7 octobre 1943). - 

Art. Ier. Par derogaltur 
aux dispositions de l'article ter 
:du. Décret Loi No. 98 de 1939 
susvisé, la sortie d'Egypte des-
Automobiles privées est auto-
risée aux conditions suivantes: 
1 - Etablissement de la preu-

ve du voyage hora d'Egyp: 
te -du- propriétaire de Pau-
tomObile ou d'un des mem-
bres de sa famille; 

2 - Présentation d'une décla-
ration du propriétaire de 
l'automobile décrivant -  la 
voiture, détaillant son con-
tenu et indiquant l'état de 
ses pneus, avec engage- 

"  ment du propriétaire de la 
retourner en l'étal où elle 
est -(sous réserve des mo-
difications qu'elle pourrait 
subir du fait de l'usure) 
dans ut. délai ne ilépiti2saet 
pas une semaine 4 partir 
du retour du propriétaire 
ou fie sa famille. et  à -con-
dition que ce délai ne dé-
passa> pas quatre mois; 

3 Fourniture d'un caution-
nement égal au prix de 
l'automobile. 

Il appartient au service de.: 
ertorisatioe. ,: Mit-ester des 
Finances, d'obtenir la déclara-
tion. susdite, d'estimer le prix 
de l'automebile, de recevoir le 
cautionnement et d'accorder 
d'autorisation de sortie relati-
ve à l'automobile, en spécifiant 

,  les conditions. 
Le cautionnement sera resti-

tué au proprietaire ne l'auto"- 
mobile au retour de la voilure 
en -Egypte et sur justification 
de l'exécution des conditions 
indiquées dans la décleration. 

Art. 2. - Si à l'expiration du 
délai fixé à cet effet, la. voilu-
re n'est pas rentrée .Pans lee 
conditions spécifiées par la dé- 

Proclamation No. 555, régle-
mentant -les opérations. strr des 
devises étrangères.  -  (Journal 
Officiel No. -Extraordinhire 6 
du 11 janvier 1945). - 

Art. 1er. - 'toute personne, 
physique ou morale, demeu-
rant en -Egypte, devra vendre 
au Ministère des .  Finanees, eu 
cours officiel du change, tous 
avoirs libellés en monnaie é-
trangère qu'elle obtiendra, de 
quelque manière :que ce soit, 
pour son compte. ou pour le 
.compte de tiers. 

Art.. 	-- .2. 	Aucune,personne 
,demeurant en Egypte ne peut 
refuser - de toucher les avoirs 
vases à l'article premier. 

Art. 3. - Les bangues:el dé-
positaires de valeurs mobiliè-
res de quelqùe nature que ce 
soit, libellées en monnaie é-
trangère, devront en toucher 
les intérêts ou dividendes à 
la date de leue•échéance, et 
vendre ces intérêts ou dividen-
des au Ministère -des -finances 
,pour compte de leurs .proprié-
.iaires,, au -cours officiel du 
change. 	 - 	 - 

Art. 4. - Aux fins d'applica-
tion de la présente Proclama-
lion, est considérée comme de-
vise étrangère toute devise qui 
sera désignée par arrêté du Mi- 
nistre des Finances. 

.  Art. 5. - Toute infraction à 
la présente ' ,Proclamation. se-
ra punie d'une ainende  égale 
au triple de la valeur des avoirs 
qui devaient être touchés et 
vendus en vertu des disposi-
tions qui précèdent. 

556 
Proclamation No. 556 por-

tant abrogation ou modifica-
tion des Proclamations Nos. 
177, 2e, 241 et 256 interdi-
sant l importation de certains 
produits et marchandises. -
(Journal Officiel No. Extraor-
dinaire 6 du 11 janvier 1945). 

Art. ler - 11 est interdit 
d'importer des produits et mar-
chan-dises de quelque pays é-
tranger que ce soit sans un 
plein:ais -d'Importation- délivré 
par le ministre des Finances. 

Art. 2. - Les dispositions de 
la présente Proclamation ne 
sont pas -applicables : 

a) aux produits importés -par 
ordre spécial du gouverne-
ment pour parer aux éventuali-
tés et notamment aux céréales, 
engrais et combustibles;  - 

b) aux -diverses espèces de 
combustible liquide; 

-,e) aux- effets et bagages des 
voyageurs. 

d) aux échantillon_ s com-
merciaux sans valeitrï 

e) aux marchandises et pro-
duits importés des pays dési-
gnés par arrêté du Ministre des 
Finances. 

Art. 3. - Tous produits et 
marchandisesimportés en con-
travention aux dispositions des 
articles Précédents seront con-
fisqués administrativement. 
L'importation des marchandi-
ses et produits expédiés dé l'é-
tranger avant l'obtention  .  de 
-l'autorisation du Ministère- des 
Finances ainsi que l'Importa-
tion de toute quantité supérieu-
re à celle autorisée par le dit 
Ministère est considérée com-
me ayant eu lieu en: contraven-
tion aux dispositions de la pré-
sente Proclamation. 

-  Le Ministre des Finances 
pourra, dans les cas où la bon-
ne foi sera établie, faire  .  oc-
troyer à la Perso-nn ,e dent la 
propriété sur les -marchandises 
et produits aura été constatée, 
une indemnité qui ne pourra ê-
tre supérieure -à celui des deux 
prix de vente -et -de revient des 
marchandises et -produits con-  , 
fisqués, qui sera le moins éle-
vé. 

art. 4. - Les Proclamations 
Nos. !177, 222. -241 et 256 sont 
abrogées. 

Art. 5. - La présente Pro-
clamation entrera en vigueur à 
la date de sa publication au 
« Journ al Off i ciel». 

appartiendra au Ministre 
des Finances de prendre les 
arrêtés nécessaires pour son 
exécution. 

Les transactions sur 
les devises étrangères 

Délai pour le versement des impôts 

Exportation des automobiles 

Interdiction d'importation 
de certaines marchandises 

  

,de l'expiration :du délai fixé 
pour les déclarations. Le paie 
ment -devra avoir lieu  -  de la 
manière indiquée à l'article 1er 
alinéa, -  2 de la Proclamation 
No. 361.  , 

Art. 2. 	Tous les-contribua 
hies seront tenus de .présentir 
les indications, déclarations, 
bilans et pièces relatifs aux 
exercices finanCiers, expirant 
a-prés le 31- décembre 1042, 
aans. les délais rixes aux are_ 
cles -4-3, alinéa ler et 45 de ie 
Loi No. 14 de 1039; ils seront 
tenus de régler le molitaili de 
l'impôt dû en vertu de la dite 
loi -et de la -Loi No. bu de 1941 
de la manière indiquée â rar-
ticle 1er, alinéa -2, de la Pro-
clamation No. 361. 'Le paie-
ment de l'impôt devra -être el-
fectué dans les trente jours 
de la date de l'expiration du 
délai fixé :pour les déclara-
tions.  • 

• 

.  Les peines prévues à l'arti-
cle 2: de la Proclamation Ne. 
301 et la majoration y indi-
quée seront appliquées  •  - aux 
contribuables ayant -contreve-
nu aux dispositions de l'alinéa 
précédent ou présenté des in-
tecatione, deeiarations, bilans 
ou pièces :contenant des  ucen- 
tions inexactes. 

Arrêté ministériel No. 	15 
de 1943 prorogeant, en ce -qui 
concerne les contribuables au-
tres que les sociétés anonymes 
le dette prévu à l'article pre-
mier de ta Proclamation No.. 
362. 

(Siipplément au (Journal Of-
ficiel) No. 11 du Jeudi' 2c 
janvier 1943). 

Le Ministre des Finances, 
Vu la Proclamation 3e2 du 

19 janvier 1943 et considérant 
que le Ministre des Finances- 
y. a été autorisé 'à :proroger le 
délai pour les déclarations à 
effectuer au -  sujet -de l'exercice 
financier expirant le 31 dé-
cembre 1942, ou au cours de 
l'année 1942, et ce, en- ce qui 
concerne les contribuables au-
tres que les rsocétés anonymes; 

Vu .les nombreuses requêtes 
présentées à cet effet par les 
contribuables; 

ARRETE : 
Le délai définitif pour les 
-déclarations susmentionnées 

est fixé au 28 février.1943.. 

For Marine lnsarance of every description 
 .  apply te : 

Stanbarb 
flnarine lneurance Company 

UNITED WITH 

THE LONDON & LANCASHIRE INSURANC E CO. LIU. 
General Agents for Egypt: 

H. J. MOSS & Co. 
Mois Hutchison Line Ltd. Succrs. 

1 ,  Rue Fouad ler. . P.O.B. 188, Alexandrin 

Teleph: No. 25693 	(R.C. Alex- 5227) 
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BOURSES DES VALEURS CANAL DE SUEZ el1•011M■ 

COTON NIOHAMED NL HAMM& FILS Navires ayant 
transité le canal 

11"---  7 Octobre 1945 

LONDRES JOURNEE DU 9 OCTOBRE 1945 

New-York 	New-Orléans 
SERVICES REGULIERS POUR 

Octobre 1945 Clôture du 9 

PALESTINE - SYRIE 
TURQUIE - CHYPRE 

Great Western 
Railway, ord. 	534 

London, Midland and 
Scottish Railw. ord. 274 

London and North-
Eastern Rail. Ord. 	31 

London Passenger 
Transport Board 

5 % 
London Passenger 
Trans. Board «G» 
Southern Railway ord 

Vickers 
Cable and Wireleas 
Dunlop .Rubber 
Courtaulds 
Coats 
Rubber Trust 
Angles •Iranian Oil 
Burmah Oil 
Mexican Eagle Oit 
Shell Transport 

and Trading Gy. 	83/11 
Rand Mines 	160/ - 

Union Corporation 231/3 
R,oan Antelope 	11/6 
Rio Tinto 	 13 
De Beers Deferred 346/3 
P. and O. 	46/101 
Cunard S.S. Ord. 	24/3 
R.M.S.P. Realisation 11/3 

British Consols 
21% 	 89 

War Loan 31% 104 11/16 
Conversion Loan 
1943-45 	100 1/32 

Conversion Loan 
2 1% 1944-49 	101 7/16 

Conversion Loan 
3% 1948-53 	1021 

Conversion Loan 
31% 1961 	 106 

Defence Loan 
3 % 	 102 13/16 

National War Bonds 
1946/48 21% 	1011 

National War Bonds 
1949/51 21%  - 	101i 

National War Bonds 
1951/53 2 1% 	101 1/16 

National War Bonds 
1952/54 21% 	100 . 7/16 

Sudan Plantations 
Syndicate 	 48/3 

Greek 5% 1914 12N 14N 
Greek 7 1, % 
1924 (REF.) 	211 

National Bank .of 
Egypt 	50A.N. 51V.N. 

Elgyptian Light Rails 
(Pref.) 185/-AN 195/-VN 

Egyptian Mar- 
kets 	19/6AN 20/6VN 

Egyptian Salt 
& Soda 901-AN 94/-VN 

Egyptian Delta 
Land 	86/-AN 88/-VN 

New Egyptian 
Co. 	39/-AN 43/-VN 
Union Foncière 
d'Egypte 

Aboukir 
Co. 	48/-AN 52/-VN 

Anglo-Egyptian 
Oilfields 

utB» 	85/-AN 87/6VN 
New War Loan 
3% 	 102 5/16 

OCTOBRE 
Ouverture 	23.160F 	- 9 
Clôture 	23.180F 

DECEMBRE 
Ouverture 	23.36 
Clôture 	23.31 

MARS 
Ouverture 	23.42 

MAI 

(Cents par lb.) 

DU NORD 

EMPIRE SPLENDOUR nngl 
SALVADOUR anglais 
ATID palestinien 
TRIPOLITANIA anglais 

DU SUD 

ANNA STATH,ATOS grec. 
EMPIRE MALLORY anglais 
ALMAZORA anglais 

OCTOBRE 
par bâteaux et voiliers à moteur' 

S'adresser: 
ALEXANDRIE: 127 Rue El Tatwig. Tél. 28240-25944. 

(R.C.A. 19965). B.P. 804. 

E CAIRE: 34 Rue Malika Farida. Tél. 58072. B.P. 213. 

PORT -SA ID : Rue Mohamed Mahmoud Pacha. Tél. 2544. 
B.P. 310. 

- 6 
- 4 Ouverture 	23.25 

Clôture 	23.19 

,DECEMBRE 

11 
- 10 

OF 

23.45 

- 10 

1291 23.38 5 Ouverture Ouverture 
Clôture SPOT ' 

Staples 15/16 	22.80 

Bombay 

10 23.33 
61 
241 

18/101. 
911 

52/71 
5416 

51/41 
28/-

113/9 
84/4A 
12/3 

MARS 

4 Ouverture 	23.40 
Clôture 	23.36 

- 

8 

MAI 
8 Octobre 1945 

Roupies par candy (784 lbs.) 
(Jarilla) 

JANVIER 
Ouverture 
Clôtura 	 415.12 

DU NORD 

M. S. "FERNPLANT" 4 Ouverture 	23.41 
Clôtura 	23.35 OCEAN VICEROY anglais 

FOUADIEH égyptien 
KILDONAN PARK anglais 

DU SUD 

PARIMA anglais 
BE GKENHA AI anglais 
EMPIRE SERVICE anglais 

10 

SPOT 

Staples 15/16 	23.70 	10 

Plus haut. Plus bas. 

Consignees expecting cargo by this vesse! should 
present their Bills of Lading to: 

The Scandinavian Near East Shipping 
Agency (Egypt) Ltd., 

25 Boulevard Saad Zaghloul 
Alexandria. 

As neither the ship nor her agents can be held liable 
for any loss or damage the goods may sustain once 
discharged and whilst awaiting withdrawal from the 
spaces where they may have been discharged. Consi-
gnees are requested to proceed at once with the clea-
rance of their goods, or else take steps they may 
think advisable to protect saure either by insurance 
or otherwise. 

MARS 
Ouverture 
Clôture 

MAI 
422.12 

23.25/23.18 
23.39/23.31 

Clôture 
Clôture 

Octobre 
Décembre 433.12 

MARCHANDISES 
Départ 

d'Alexandrie, 
et Suez 

JOURNEE DU 9 OCTOBRE 1945 

HUILE DE COTON (N.Y.) BLE ( Chicago ) 
Clan Line 
Lydenburg 
East Rand Consolid. 
West Wit 
Chinese 5 % 
English issue 
French issue 
German issue 

106/3 
73/9 
15/6- 

345/- 
1913 

69 
60 
58 

( Cents par boisseau) 

DECEMBRE 

OCTOBRE 
Ouverture 	 14.31 N. 
Clôture 	 14.31 N. 

DECEMBRE 
14.31 N. 
14.31 N. 

Ouverture 	176 1/2 	SC 
Clôture 	176 1/4 - 1/4 

MAI 
Ouverture 	175 1/8 	SC 
Clôture 

	

	174 7/8 - 1/4 
JUILLET 

Ouverture 
Clôture 

MARS 
Ouverture 
Clôtura 

Pour 

Jeddah, Port-Sudan, 
Massawa (Aden) 
partant d'Alexandrie 

S.S. " COMLIE BANK" 14.31 N. 
14.31 N. 

* • * Ouverture 	170 1/4 + 3/4 
Clôture 	169 3/8 - SHELLAC (Calcutta) 1/8 Receivers of cargo per this vessel are re-

quested to apply to the undersigned Agents for 
any particulars they may require regarding their 
goods. As neither the ship nor her Agents can 
be held liable for any loss or damage the goods 
may sustain once discharged and whilst awaiting 
withdrawal from the spaces where they may have 
been discharged, receivers are requested to pro-
ceed at once with the clearance of their goods, or 
else Lake steps they may think advisable to pro-
tect same either by insurance or otherwise. 

PORT  -  SAID & SUEZ COAL Co. 

Nombre Indices: 

Industrielles: 
Kaffirs 
Ferroviaires 

BLE ( Manitoba ) 
(Cents par boisseau) 

Ex-St. Laurent 

(roupies par balle de 94 lbs.) 
Disponible 	 74 r. 
Octobre 	 74 r. 
Novembre 

133.7 
114.8 
94.6 

VERS LE 12 OCTOBRE 
No 1 Chargement 169 
No 2 Chargement 166 LARD (Chicago) NEW-YORK S'adresser à: 

Mr. MICHEL C. XYDIA 

117, r. Mosquée Attarine 

Tél. 22175. 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIItIIIIIIIIIIIIIIII 

(Cents par lb.) 
Sept. (demande) 	incoté 
Octobre (demande) 	incoté 

MAIS ( Chicago ) Journée du 9 Octobre 1945 

DECEMBRE 
Ouverture 
Clôture 

Ouverture du 9 Octobre 1945 General Motoirs 
International 
Harvester 

International Nickel 
Electric Bond and 
Share 

International Telepho-
ne and Telegraph 

Kennecott Copper 
Montgomery Wald 
National City Bank 
Packard Motors 
Radio Corporation 
of America 

Republic Iron and 
Steel 

Reynolds Tobaccos 
Shell Union Oil 
Socony Vacuum Oil 
Standard Oil of 
New-Jersey 

Studebaker 
Texas Corporation 
United Aircraft 
U.S. Steel 
Woolworth 

Marché irrégulirr 
Volume 1.640.000 titres 

74 
incoté 

118 3/8D 3/8 
MAI 

Ouverture 	117 3/8 + 1/4 
Clôture 	118 + 1/8 

JUILLET 
Ouverture 	117 + 1/4 
Clôture 	 -  117 5/8 + 7/8 

JUTE (Calcutta) Anaconda Copper 
Canadien Pacifie 
General Motars 
International Nickel 
Socony Vacuum 
Oil 
U.S. Steel Corporat. 

381 
161 
734 
361 

911 
3(341 PORT SAID 

As Agents : 
(Comptant en roupies) 
(par balle de 400 lbs.) 

Firsts: Octobre 	76 V. 
Daisee: Octobre 	75 V. 

174 LES SPORTS UNQ. 
781 

• • * 274 
444 
684 

48 
71 

S.S. "TALUNE" NOMBRES INDICES 
DES PRINCIPAUX 

PRODUITS 
TOURTEAUX (Londres) 

(en £ Sh. d.) 
Spot (prix officiel) 	7 7/8 

BOXE Marché ferme 

Consignees expecting cargo by this ves- 
sel should present their Bills of Lading to Messrs, 

THE ENGLISH COALING Co., Ltd. 
Tél. No .41. - PORT TE WFIK 

As neither the ship nor her Agents can be held 
liable for any loss or damage the goods may sus-
tain once discharged and whilst waiting withdra-
wal from the spaces where they may have been 
discharged, receivers are  .  requested to proceed 
at once with the clearan ce of the goods, or else 
take steps they may think advisable to protect 
same either by insurance or otherwise. 

Clôture du 9 Octobre 1945 

Canadien Pacifie 	16% 
Chesapeake and 
Ohio 	 57,4 

New York Central 	294 
A.11ied Chemical 	180A 
American Telephone 
and Telegraph 	1824 

American Tobacco <B» 90 
Anaconda Copper 	384 
Chase National Bk. 	454 
Chrysler Corpor. 	1264 
Consolidated Edison 
Corporation 	 324 

Dupont De Nemours 1911 
General Electric 	48 

15i (Base 18 Sept. 1931 = 100) HUILE VENDREDI 12 OCT. 1945 

à 8 h. p.m.. précises 

GRAND GALA 
DE BOXE 

organisé par 

L' U. S. I. A. 
au Stade Municipal 

d'A lexand ria 

Prix des places: PT. 100, 

50, 30 et 15 

Londres 
Ce jour 
La Vell;e 

(en £ Sh. d.) 	 tl y e. 4 semaines 
Egyptien brut cwt. 31/10 1/2 II y a 1 an, 

9 Serv. Privé. 	) 
238,9 
238.4 
231,5 

219,6 

DE COTON (Londres) 27% 
394 
281 

17 

MARCHES MONETAIRES 
CHANGES 	Zurich 

651 
294 

57 
281 

78 
484 

Clôture du 9 Octobre 1945 

Londres 
Ouverture du 9 Octobre 1945 

Londres 
Now-York 
Paris 
Rome 

17.29 3/4 
4.30 
8.65 

tricoté Ach. Vend. 
New-York 	4.021 4.031 
Berne 	17.30 17.40 
Bruxelles et 
Congo Belge 176.50 176.75 
Madrid 44.00 
Emp. Franç 199.87 200.12 
Syrie/Liban 881.- 885. - 

Montréal 	4.43 4.47 
Hollande 	10.68 10.70 
Indes Or. Hol. 7.58 	7.62 
Indes Oc. Hol. 7.58 	7.62 
Stockholm 	16.85 16.95 
Portugal 	99.80 100.20 
Rio de Jan. 82.8456 9/16 A . 

Uruguay 	7.65 63/64 A. 
Panama 	4.02 4.04 

MARCHE LIBRE 
Australie 	125.- 125.50 
NI. Zélande 124.37 	125. - 

Afrique/Sud 100.- 100.50 
Indes 1/5 31/32 1/6 1/32 
Chine (D.N) 3 d. 3 1/32 d. 
Téhéran 128 130 
Belgique 	 176.621 
Al exan. 	97.371 	97.621 

TAUX DE COMPENSATION 
DE LA BANQUE 
D'ANGLETERRE 

Madrid ... 	... 44.00 
Turquie ... 	... 520.00 
Italie ... 	... 71.25 

S.S. "BLACK WARRIOR" BRUXELLES * • * 

OR ET ARGENT Nous apprenons, que Sayed 
Moustafa est arrivé aujourd'-
hui à Alexandrie afin de con-
tinuer sur place ses entrai-
nements. 

Il a déclaré être sûr de bat-
tre Terry Allen. 

Clôture du 9 Octobre 1945 Receivers of cargo per this vessel are requested te 
apply to the undersigned Agents for any particulars 
they may require regarding their goods. As neither 
the ship nor her agents can be held liable for any 
loss or damage the goods may sustain once dischar-
ged and whilst waiting withdrawal from the spaces 
where they may have been discharged, receivers are 
requested to proceed at once with the clearance of 
their goods or else take steps they may think ad-
visable to protect same either by insurance or other-
wise. 

AMERICAN EASTERN TRADING 

Charbonnage 
Gouffre 

Minière Katanga, 

priv. 
Dette Unifiée, 

lst series 4 % 
Union Minière du 
Haut Katanga, 
part social 

Société Génér. de 
Belgique, part de 
!réserve 

Bombay, 9 Octobre 1945 

en roupies 
et annas 

ARGENT (Comptant) 
Ouverture (100 toi.)_ 	130.- 
Clôture (100 toi.) 

ARGENT (A terme) 
Ouverture (100 toi.) 	130.- 
Clôture (100 toi.) 

Nouvelle Production 
Ouverture (100 toi.) 

OR 
Le tolla comptant 

Ouverture (100 toi.) 	74.14 
Clôture 

Le Souverain 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture 

2,300 
8,650 

116,000 Chemin de fer Katan- 
ga, ord. 	 762.50 

Electrobel, capital 	2,940 
Sofina (Trans. et En- 
treprise Industriel- 
les) ord. 	 24,600 

10,000 
1111M•*/ 

ETABLISSEMENTS 

IDÉAL 
14,050 

& SHIPPING Co., S.A.E. 
CAIRO OFFICE: TEL. 41652 

ALEXANDRIA OFFICE : TEL: 21339. J. L. ÂNGELOGLOU &Co. 
15, Rue GALAL 

Tél.: 42532 
LE CAIRE 

52.8 

THE KliEDIVIA-CM-AIL 
OR 
Londres, 9 Octobre 1945 
L'once d'or fin 	172/3 

ARGENT 
(par once de 999/1000) 

Comptant 	 44 d. 
A 2 mois 	 44 d. 

S. S. "LORETO" SERVICE REGULIER 
d'ALEXANDRIE et de PORT-SAID 

pour HAIFA et CHYPRE 

Spécialistes 
pour les 

TUBES DE PAPIER 
A CIGARETTES 

bout doré laminé, 
bout or bruni ou simple 

ETIQUETTES EN 
GAUFRAGE 

All receivers of cargo per above vessel are kindly 

requested to apply to: 
METAUX 

New-York Messrs. BARKER & Co. 
11, Rue Sesostris 

Alexandria 
Tel.: 23023-24. 

MERCREDI 10 OCT. 1945 
Cours Communiqués par 

NASRI & JOSEPH 
TOUTOUNGLII 

(ex-Comptoir Lyon Alemand) 
1, rue Chérif Pacha 

Téléphone: No. 25492 
Alexandrie. R.C.A. 35. 

OR 
Dirhem 	 P.T. 
Sur le marché 	196 
1 Livre or sterling 	586 
1 Livre or égyptienne 540 
1 Livre or turque 	440 
1 Napoléon or en frs. 435 
5 Dollars or américain 550 
ARGENT 

Le kilogramme 	900 
PLATINE 

1 gramme 	 fifi 

Ouverture du 9 Octobre 1945 

Londret, 4.02 3/40F. 4.03 D 
New-York/Parie 	2.31 
New-York/Berne 	23.33 
Compte américain 
en sterl. 4.03 3/8 OF 4.03 5/8D 

Clôture du 9 Octobre 1945 

Pour toue rerseignements, s'adresser aux bureaux d. 
la KELEDIVIAL MAIL LINE à: 

ALEXANDRIE: 2, Rue Moutouche Pacha, Tél.: 21423 
près de la porte No. 1 de la Douane. 

LE CAERE: 61, Chareh Ibrahim Pacha, Tél. 46322. 

SUEZ: Chareh El Boots M Khedivieh, Tél. 50, 

PORT-SAID: The English Coaling Co. Ltd-, Ta 833, 
ainsi qu'à tous les Bureaux de: 

THOS COOK & SON.  -  AMERICAN EXPRESS Co. 

ET AUX PRINCIPALES AGENCES DE VOYAGES. 

papier doré, simple, 
chromo, etc. Pour vos consultaions Fiscales, pour l'organisation 

et la vérification de votre Comptabilité, pour vos Bi-
lans et Rapports, pour vos traductions... 

ADRESSEZ-VOUS à: 
ROULEAUX DE 
PAPIER MIME "1121," 

Montréal/Lon- 
dres 	4.430F 4.47D 
Montréal/New- 
York Doll. 100 = 90 1/16 
New-York/ 
Londres 4.02 3/40F 4.03 D 
Compte américain 
en ster. 4.03 3/8 OF 4.03 5/8D 
New-York/Paris 	2.31. 
New-York/Berne 	23.33 
Gall Money 	 1 0/0 

RAYMOND M. ALPHANDARY le plus pratique et le 
plus résistant pour 

toutes sortes 
d'emballaies. 

D.S.E.C. C.D.S.C.F. 
22 bis Avenue Fouad 1er. Tél. 28728, Alexandrie. 



DEMANDEZ 

LES LAMPES "AL AHRAM" 
avantageuses comme pris et sous tous les rapports 

PRODUIT DE . 

L'ELECTRICITY & 10E 
SUPPLY CO. S.A. 
EN yENTE: 

AU CAIRE: 
EN GROS: 18, Rue Chérif, Tél . 

53541. 
EN DETA1L: 7, Rue Banque 
Misr. - Tél. 53'541. 

A ALEXANDRIE: 14. Rue 
Sésostris. - Tél. 29212. 

A ISMAILIA: Rue Negrelli. 
- Tél. 105. 

The Inbeinnitu Narine 
Agettraere Compaq Lintifeb. 

ertageteked is24  - 
9écaluty Crf. 25000000 	  

Agents  Sn  Eaux,' 

RAOUL RICHES BROTHERS 
17, RUE CHERIF PACHA  -  ALEXANDRIA 

Telephones 24792 - 24739 - 27792 - 

111111 ,111111111111111111111111111111111111111111 111111111111111111111111111111111111111111111111 

4Neet.e.Pse-e,eedre.teetheNet 

C. LUNGHIS & Co. 
R.C.A. 21313. 

Tous travaux de tour en bols 
lEbenisterie d'art 

Bureaux: 14, Chérif Pacha. 
Fabrique: 30, Abou Dardar. 

111111111111111111111111111111111111111111111111 11111111111111111111111111111111011111111111111 

40,  

Tamis ,85.: en sacs' DOUBLES de 
Qualité et prix défiant toute concurrence. 

Pour reaseignements'et. c:ommandes : 

I. HODARA 
/4 rue Antikhana 	Tél. 58144 1 GRAPHITE NATUREL en POUDRE 

SOCIETE D'AVANCES COMMERCIALES 

45 kgs. 

Le Caire 

IMPFRIAL CHEMICAL INDUSTRIES 
DYESTUFFS 

( EGYPT) Seita 

In addition to supplytng a very comprehensive 

range of dyestuffs for the dyeing and printhtg of 

Cotton, Wool, Silk, Linen, Viscose Rayon, Acetate 

Rayon and Union Textiles, we supply also special 

dyestuffs and pigments for the dyeing and co-

louration of Leather, Paper, Rubber, Fur, Foods-

tuffs, Cosmetics, Printing Inks, Writing kilts, Soaps, 

Shoe & Floor Polishes, Paints, Wood Stains, etc. 

The complete ereumeration of these products 

is impossible in the space available but detailed 

information concerning any of them may be ob-

tained from our Sales Offices, and our • 
sed technical staff is, aiways available to assist 

customers in their difficulties and will welcome 

every opportunity of -investigating problems in the 

use of our products. 

CAIRO: P.O.Bag. - ALEX.: P.O. Rag. 
KHARTOUM: P.O.Box 208. 
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CE SOIR 
au ROOF GARDEN 

et CINEMA 
Directeur-Propriétaire r ELLE LOUTFI 

N.B. - Le même program me sera présenté simultané-

ment au ROOF GARDEN à 7 1. et 10 h. pan. et  dans la 

Salle aux horaires habituels. 

iviÉlzoitài OCT. 1"5  maiktiammimmi 	Jôtjitiütt. 	 et de itt MithiNe 

s LA MISSION DE M. CRAIG 
A LONDRES 

M. Craig, commissaire des 	M. Craig visitera l'Ecosse et 
douanes en Egypte, qui. se  trou. Manchester et se mettra en 
ve actuellement a Londres où le 'apport avec Makram . Ebeid 
gouvernement égyptien en. pacha, quand 11 en verra la né. 
voyé en mission, a déclaré a un cessité. 
représentant de l'AIR; 	 Des rapporta de la presse sur 

a Je suis optimiste. Si les ré- les pourparlers dé Washington, 
sultats de la Conférence  de rien n'indique que l'Amérique 
1Washington sont satisfaisants, se soit départie de sa position 
je pourrai aller de l'avant dans première, estimant que le ré-
mon travails  ici, à. Londres. » giernent du problème des cré- 

On sait que M. Craig-prépa- dits sterlings concerne la Gran-
re le terrain pour une déléga- de-Bretagne et les détenteurs 
tion économique égyptienne que de ces crédits. » 
Ma.krarn Ebeid pacha compte, 
envoyer très prochainement en 
Grande-Bretagne. 

PRESSAGES : 
Pressage et Dépôts 2730 2736 	...... 2736 	2740 
Alexandria Pressing 1970 	 1970V. lm 
Cotton Ginners 	.•• 	..• ••• 	165V. 	165 
Misr d'Egrenage 1268 66 64 68 ... ... 12,68 	1266 

/ND, US TB /ELLES 
Sait and Soda 425 26 28 29 30 29 429 	424 
Salt and Soda nom. (385) 388 	... 	390A. 385 
Kafr Zayat 2170 66 64 66 ... 	 2166 	2ii0 
Port iSaid Salt 504 02 04 02 05 	505V. 503 

	

Bonded ord. 2080 2100 2096 21.10 ... 2110 	2060 
Filature N.. 2646 50 54 50 54 50 46 50 26541 	26a0 
Financière et Industrielle 1100 	1100A. 1110 

	

553V. 	553 Oilfields 	..• 

	

2520 	2556  
Industrie Fibres Textiles - 1410 16 20 -  
Sucreries p.f. 2540 2520 

	

1414 24 26 22 26 28 30 26 28 1428 	1396 
Tissage et Tricotage 1400 1396 1406 

1396 1400 1396 ..  . 	 1396 
Viticole et Vinicole 995 996 	... 	996 
Filature Misr 2530 20 26 2.2 26 ._ 2526 
Nat. du Papier 1512 16 18 16 20 Ç16 14 1514 

EAUX : 
Eautx du Caire Jouiss. 1754 56 

	
1756 	1754 

HOTELS  • 
Grands Hôtels 3700,._ •• 	••• 	••• 3724A. 3620 
Egyptian Hotels 740 37 3.8 36 37 35 

738 737 34 36 34 35.
. 

	

. . 	735 
Upper 658 55 56 57 5-553 .55 .56 54 56 656 

	
650 

FONCIERES : 
Koni Ombo 812 (12) 12 13 14 ... ... 	8.14 
Rom Ombo p.f. 6424

.  . 
	 6424 

Urbaines 640 42 38 40 	... 	640 
Union Foncière 1166 .  . 	... 1166 
Gharbieh Land 618 	 ... 	615 
Gharbieh Land p.f.

» 	
.  .
.». .. 	

200V. 
Aboukir Cy. 256 57,5-6 .555455... ... 	255A. 
New Egyptian 207 208 ... 	 208 
Cairo Agricultural 	 1150V. 

IMMOBILIERES : 
Héliopolis p.f. 7030 24 40 56 60 70 

7076 60 40 50 ...... ... . 	
. 	. . .• Domaine de Siouf 990 95 96 9085 87 

985 80 85...... . 	 . 
Delta Land 45756 
Le Fayoum 418 416 ... 

TRANSPORTS ET CANAUX : 
Delta Light ... ... ... ... ... ... ... 	950V. 
Delta Light,p.f.. 
	. 

	

.. .. 	.. ... ... ... 	690A.. 
Delta Light oblig.. 9750 ... ... .. 	9750 
United Nile 1360... ... ... ... ... ._ 	1360 
Anglo Am. Mie 1264 ... ... ... ... ... 1264 
Suez II série (4376) (4450) ... ... ... 
Suez III série (4326) ... ... ... ... ... 

Bien que la mission de M. 
Craig embrasse des  questions 
d'ordre généra.;, on croit que le 

:)jet d'électrification du ré-
servoir d'Assouan en fait par-
tie. 

Liverpool (S.P.) - Le vi-
ce-président de la «Liverpool 
Cotton Association» a informé 
les membres, au cours d'un 
meeting extraordinaire tenu 
hier, lundi, que lui et le Pré-
sident du «Manchester Cotton 
Association »  ont eu un mee-
ting irrégulier avec le Prési-
dent du «Board of Trade» au 
cours duquel l'avenir de l'im-
portal ion et de la distribution 
du coton brut furent discu- 
tées . 

Manchester (S.P.) - On 
apprend que les manufactures 
de bonneterie prendront 90% 
et les industries de tissage 
10% de filés de nylon laissé 
au commerce civil. 
, Les fabriques de bas ont 
avancé les préparatifs pour 
la fabrication du nylon. On 
prévoit que la production sera 
d'un million de pairs mensuel-
lement, au prix de détail de 
10 sit. la  pair. 

On sait, ici, que l'expéirien- 

Mise au point 
de la Chambre 

de l'Industrie Huilière 
La Presse s'est faite récemment 

l'écho d'une rumeur tendant à lais-
ser croire que les quantités d'huile 
de coton en Egypte excédaient les 
besoins de la consommation du 
pays et que, partant, certaines 
huileries auraient refusé de pren-
dre consignation de 40.000 tonnes 
de graines de coton, de provenan-
ce soudanaise, dont elles n'auraient 
que faire. 

Telle qu'exposée, cette intorma-
tion ne correspon21 pas exacte-
ment aux faits. Aussi, dans notre 
désir d'éclairer l'opinion publique, 
nous avons cru  •  devoir donner les 
précisions suivantes 

1. En réalité, la quantité de 
graines de coton soudanaises à 
laquelle il est fait allusion ci-haut 
n'est que de 40.000 ardebs et non 
40,000 tonnes (1 tonne = 8.1/3 
ardebs). 

2. L'Huilerie à qui était desti-
née la susdite quantité de graines 

I soudanaises 	demandé simplement 
de retarder la date de réception de 
cette graine, par suite du regorge-
ment des dépôts de cette Huilerie 
par des tourteaux, au moment de 
l'arrivée de la graine soudanaise 
en question. Une autre huilerie a-
yant de l'espace disponible a pris 
consignation de cette graine. 

3. Il est estimé que les stocks 
d'huile et d2 graines de coton, ain-
si que les arrivages des graines 
soudanaises, ajoutés à la nouvelle 
récolte égyptienne. sont destinés à 
faire face à '- consommation loca-
le en huile, en base des allocations 
mensuelles actuelles, et ce jusqu'en 
décembre 1946, considération pri-
se que les quantités d'huile desti-
nées à la consommation, en base 
au rationnement et celles affectées 
à l'Industrie, s'élèvent à 6200 ton-
r d'huile par mois. - 

Comme on le volt, il résulte de 
ce qui pr!c>cle qu'il n'y a pas dans 
le pays al - ord- ce d'huile ou de 
graines par ranport à la consom-
mation actuelle que le moment 
n'est pas encore venu pour laisser 

commerce des huiles libre, étant 
donné que les quantités affectées h 
la consommation ne suffisent pas à 
couvrir entièrement les besoins du 
pays, quantités ,qui, en temps nor-
mal, s'élèvent â -  7500 tonnes d'hui-
le par mois. 

Alexandrie;  -  le 9 octobre 1945. 
Chambre de l'Industrie 

Huilière. 
Le Président 

(s) G. Psacharopouto. 

Le vice-président ne donna 
aucun cem ►uniqué à la Pres-
se, mais les espoirs d'une 
prochaine réouverture des lo-
eaux à ternie el des mat ché'S 
de disponible, ne sont pas op 
timistes, et le plan immédiat 
gouvernemental semble être 
plus en faveur des achats en 
bloc détenus par des agents 
accrédités, que pour le réta-
blissement de l'entreprise pri-
vée. 

ce américaine a montré que 
le coton est nécessaire dans 
la fabrication des bas de ny-
lon, soit pour le bout, soit 
pour le talon, soit pour la 
partie inférieur du pied. 

L'industrie de bonneterie, 
ici, cependant, a récemment 
souffert d'une forte pénurie 
dans les approvisionnements 
de filés de coton, et cela peut 
retarder l'augmentation r 4.e la 
quantité et de la variété dee 
bas. 

SOUS- PRESSE 
UN APPEL 

DU Dr. RENNER 

Vienne, 10 (R)'- Le Dr. Karl 
Renner, le chancelier autrichien et 
le chef du gouvernement provisoi-
re, a adressé un appel aux qua-
tre puissances au sein du conseil 
de contrôle de l'Autriche - la 
Grande-Bretagne, les Etats-Unis, 
la Russie et la France - attirant 
leur attention sur ce qui est décrit 
comme les conséquences catastro- 
• hiques de l'absence d'un accord • 

sur la nouvelle loi financière pro-
jetée en vue de combattre l'infla-
tion. 

On croit savoir que sa lettre dé-
clare que l'Autriche se trouvera 
en présence d'un désastre financier 
à moins que les alliés n'approu-
vent la loi avant la saison d'hiver. 

La lettre -a été adressée après . 
que la Russie eut opposé son veto 
à la nouvelle loi, qui avait été pri-
mitivement approuvée par les qua-
tre puissances. 

STALINE VA SE REPOSER 

Londres, 10 - (R) - Radio-
Moscou a annoncé ce matin que 
le généralissime Stalin-e a quitté 
Moscou hier pour se reposer. 

LA SITUATION 

EN ARGENTINE 

Buenos-Aires, 10 -(R) - Un 
groupe d'officiers de la marine ar-
gentine, très vraisemblablement 
non satisfaits de la démission du 
vice-président, le colonel Peron, a 
demandé que tout le gouvernement 
démissionne et confie ses pouvoirs 
à la cour suprême. 

Nous apprenons avec regret 
le décès de Monsieur 

GABRIEL ELIE DEBBAS 
Le 'convoi funèbre quittera le 

domicile du défunt, 16, rue 
Salvago, à 4 heures 30 p.m., 
pour se rendre au cimetière sy-
rien orthodoxe. 

* * 

Nous présentons, à toue! 
ceux que cette mort met en 
deuil, nos sincères condoléan-, 

Physionomie 

des marchés 

L'activité de la corbeille a 
été concentrée sur la Com-
mercial Bank, la Bonded, Fi-
bres Textiles, Papier, Siouf, 
et Delta Land, qui enrégis-
trent d'intéressantes plus va-
lues. 

Clôture animée et soutenue. 

VALEURS 
Paris, 9 (S.P.) - llDlès l'ou-

verture, la tendance générale 
est - alourdie, à part de rares 
exceptions. La cote poursuit 
sa régression de la veille qui 
atteint dans divers cas une 
assez forte importance. De 
nombreux dégagements s'ef-
fectuent qui affectent égale-
ment les valeurs étrangères, 
alors que la veille ils avaient 
échappé à l'ambiance de lour-
deur. 

Aux Rentes, calmes et sou-
tenues, seul le 5 % 1920 enre-
gistrent un écart sensible et 
perd 3/4 de point. Les Ban-
ques sont alouirdies sans 
grand dommage en général. 
Recul marqué de SUEZ. Irré-
gularité aux Electricités où 
la Générale fléchit, alors 
que l'Energie industrielle est 
bien disposée. Lourdeuln aux 
métallurgies et aux Charbon-
nages, mais résistance aux 
Mines Métalliques et aux Pé-
troles. Les Produits Chimi 
ques sont alourdies sans 
grandes fluctuations. Recul 
aux Cautchoutières à l'excep-
tion des caoutchoucs d'Indo-
chine, résistants. Aux Inter-
nationales, la tendance est 
moins satisfaisante qu'hier. 
La généralité des titres s'ins-
crivent, en recul, notamment 
diverses valeurs pétrolifères. 
Dchappant à l'ambiance gé-
nérale, la De Beers fait preu-
ve de bonnes dispositions. 

* 	* 

New-York, S (S.P.) -- La 
demande ne fut pas affectée 
par le fait que peu de pro-
grès ont été réalisés vers le 
(règlement des grèves. Les es-
timations optimistes concer 
nant la durée nécessaire à la 
reconversion aidèrent le sen-
timent  . 

n y eut un avance généra-
le et la clôture fut ferme 
bien que légèrerneet inférieu-
re aux plus hauts prix at-
teints. 

Londres, 9 ('S.P.)  -  Les 
affaires furent très restrein-
tes par suite de la rentrée 
parlementaire mais le sous-
ton est demeuré très soutenu 

Il y eut des achats de 
Fonds d'Etat tandis que les 
Chemins de Fer maintinrent 
leur récente fermeté. 

Il n'y eut que peu d'affai-
res sur les Industrielles où 
les Brasseiries furent en fa-
veur mais les Tabacs furent 
l'objet de prises de bénéfices- 

Parmi les titres étrangers, 
les européens demeuèrent 
en faveur tandis que ceux 
• 'Extrême-Orient continuent 
à ne pas ,ètre en faveur par 
suite de la situation politique 
incertaine. 

Les Kaffirs furent plutôt 
calmes tandis que les Inter-
nationales se raffermirent à 
l'unisson avec Wall Street. 

COTON 
New-York, 9 (S.P.) - Les 

contrats ont ouvert soutenus 
mais avec 4 p. et 5 p. de bais-
se. 

Les baisses s'accentuèrent 
sur des realisations et des 
ventes en couverture jointes 
à une absorption quelconque 
tandis que l'on exprime des 
doutes au sujet de l'applica-
tion du projet de loi Pace. 

Vers la fin de la séance, 
une demande commerciale de 
routine se manifesta en pré-
vision de gelées mais les af-
faires furent calmes. 

Clôture soutenue avec 10 p. 
et 8 p, de baisse. 

CEREALES 
Chicago, 8 (S.P.) - Les 

gains du début s'accentuè-
rent par suite de gros achats 
spéculatifs. Toutefois, la 
hausse provoqua des prises 
de bénéfices. 

DERNIERE MINUTE  
COTON BOMBAY 

Bombay, 10 (S.P.) - Le . 
Janvier a ouvert à 414 rou-
pies et 4 aimas. 

11111111MMR111111111111HI111 1111111 
On demande 

AGENT parfumerie bien intro-
duit est demandé par repré-
sentant sérieux pOur Port-
Saki, Suez, Lsmailia, chaque 
ville séparemealt. Ecrire avec 

Cette source officielle améri-
caine, a exprimé l'opinion que 
les négociations prendraient 
fin le 1er Novembre, à l'excep-
tion de certains détails, qui 
pourraient rester e n  suspens, 
concernant le règlement du 
prêt et bail et les surplus. 

Cette source a révélé que l'e-
xamen des problèmes de la po-

litique commerciale menait 

vers une ,  conférence commer-
ciale internationale, dont les 
deux parties espèrent qu'elle 
commencera en Juin 1946. 

La délégation britannique n' 
pas pris d'engagements sur les 
renvois à avoirs sterling quoi- 
que l'on soit confiants qu'une 
solution satisfaisante sera 
trouvée. 

LES NÉGOCIATIONS 
ANGLO-AMÉRICAINES 

Alexandrie, le 10 Oct. 1945 
FONDS D E1 A1": 

Clôture Clôturc 
prec.. 

Empr. Na.. 10820 30 20 ... 10820V.. 10840 
BANCAIRES : 

Crédit Foncier act. 3576 ... 3576 3540 
Crédit Foncier 1903 2620 ... ... 2620 2610 
Crédit Foncier 1911 	2210 2210 221U 
Banque d'Athènes 121 21,5 2 :2 122 122 
Commercial Bank 559 58 57 56 58 

557 60 61 62 60 59 ,60 65 67 65 
570 73 74 75 74 72 73 75 76 	... 576 55S 

Land Bank 1022 1.020 1020 ---- 
Banque Misr 2516 2518 2510 2510 2520 
Crédit Alexandrin 828 30 28 ......... 828 830 
Banque de Commerce ... 870V. 870 

VALEU 

	

7050 	7000 

	

985 
	

965 

	

459 
	

450 

	

416 
	

418 

1390 
992 

2524 
1508 

820 
6400 

646 
1160 

615 
200 
258 
208 

1150 

950 
690 

9676 
1340 
1240 
4376 
4326 
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LES IMPORTATIONS DU COTON 
ET SA DISTRIBUTION EN ANGLETERRE 
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DES BAS NYLON A 10 SH. 

Un million de "nylons" 
par mois 

M. Craig suggère la possibl-
lité d'une réduction de ces cré-
dits, par des négociations nou-
velles, en rapport avec les ré-
glements des problèmes politi-
ques. Ce moyen pourrait être 
adopté, au moins, avec les deux 
plus importants créanciers: 
l'Egypte et les Indes. 

ces. 	 réMrences: e Représentant » 
B.P. 813 Alexandrie. 
No 230 , 

UN ÉREbIT DE 5 MILLIARDS DE DOLLARS SERA 
OUVERT A L'ANGLETERRE 

.  Washington, 10. (R.) - On a appris hier soir d'une sour-
ce américaine autorisée qu'en attendant des décisions sur la 
politique commerciale, un accord provisoire est intervenu au 
cours des négociations commerciales et financières Anglo-A -
méricaine, en vue de l'octroi d'un Crédit de 5.000 millions de 
dollars à la Grande-Bretagne n'utilisera ce crédit que selon 
ses besoins et une «période de Grâce» de cinq ans lui serait 
accordée avant qu'aucun remboursement ne soit requis. 

caf r -  -  
Dans les mêmes milieux on 

a souligné qu'il n'y a eu ni une 
cristallisation de vues du côté 
américain ni un accord avec 
l'Angleterre sur le taux d'inté-
rêt de crédits. 

Les pourparlers commer-
ciaux n'ont pas atteint u n  de-
gré aussi avancé que les négo-
ciations financières. 

111111111111111111111111111111111111111111111111 

Tokio, 9 (R). - Les autorités 
alliées ont saisi toutes les réser-
ves japonaises d'or, d'argent et 
de platine, qui seront déposées 
dans les coffres de l'Hôtel Im-
périal de la monnaie et de la 
Banque du Japon, selon une dé, 
claration faite aujourd'hui par 
le quartier-général du général 
Mac Arthur. 

Ces réserves, celles du 
gouvernement japonais, fie 
l'Armée et de la Marine, de 

'la Banque du Japon et des 
banques de Siam, Indochine, 
Chine et Corée elles com-
prennent 58 millions d'on-
ces de monnaie d'or et d'ar-
gent évalués à plus de 250 
millions de dollars, ainsi que 
33.400 onces de platine et 
27122.417 yen japonais en 
pièces d'argent 

Les alliés saisissent 
les réserves japonaises 

d'or 
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